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PREFET DE LA MARNE

VISITE MEDICALE 

MEDECINS AGREES HORS COMMISSION MEDICALE

NOM : ……………………………………………NOM D’EPOUSE :…………...…………… …...

PRENOM : ……………………………………………………………………………………………

Né(e) le : ……………………………………………           à : ………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………

Code postal
: ………………………………………… Commune : …………………………………

Téléphone : …………………………………………..  Courriel : …………………………………...

Vous devez passer une visite médicale devant un médecin agréé par le préfet de la Marne (voir liste jointe), si vous êtes dans la situation suivante (cocher la case correspondante) :
( Si vous êtes candidat au permis de conduire, ou vous sollicitez le renouvellement des catégories E(B), C, E(C), D, E(D) ; 
( Si vous souhaitez exercer à titre professionnel l'activité de chauffeur de taxi, conducteur d'ambulance, conducteur de véhicules affecté au ramassage scolaire, ou au transport public de personnes, d'enseignants à la conduite automobile / ou renouveler cette autorisation ;
( Si vous êtes atteint d'une affection médicale ou d'un handicap qui nécessite un avis médical avant l'apprentissage de la conduite, un renouvellement du droit à conduire ou retour à la conduite ou retrait de la mention verres correcteurs ;
( Si votre permis est suspendu ou annulé, sans infraction liée à la consommation d'alcool et/ou de stupéfiants (dans ce cas, le médecin vous prescrira des tests psychotechniques).

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER PRESENTE AU MEDECIN
· la présente notice dûment cochée
· une pièce d'identité en cours de validité (CNI, passeport, carte de séjour)
· un imprimé « Permis de conduire – Avis médical » (cerfa 14801*01) que vous aurez complété à l'encre noire et en lettres majuscules (rubrique 1), à retirer sur internet  ou, chez le médecin agréé. Aucune rature ni surcharge ne sera acceptée. 
· Sur l'imprimé (comportant trois feuillets identiques) vous apposerez (avec un adhésif double face -non agrafées-): 3 photographies d'identité (type photomaton)
· votre permis de conduire si vous avez coché l'une des trois premières situations.
· Tout élément médical (dossier, analyses, radio...)
En cas d'aptitude, adressez à la Sous-Préfecture de Reims (Bureau de la circulation, 51096 REIMS CEDEX) : la présente notice,  3 photocopies d’une pièce d’identité en cours de validité ou périmées de moins de deux ans, 2 photocopies d’un justificatif de domicile de moins de trois mois. Si vous êtes hébergé, pièce d’identité de l’hébergeant, attestation d’hébergement et justificatif de domicile au nom de l’hébergeant et l'original de l'avis médical, le Cerfa 06 fournit par le médecin lors de la visite médicale.  
En cas d'avis d'aptitude temporaire, restreinte ou d'inaptitude, la décision appartient à l’autorité préfectorale. 
IMPORTANT : l'avis médical n'autorise pas à conduire -Veillez à prendre RDV au moins 3 mois avant la date de fin de validité de votre permis de conduire.
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